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RAPPEL DU CONTEXTE

La Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (C.C.V.L.) (Rhône, 69),
située à 15 kilomètres environ de l’agglomération lyonnaise, regroupe neuf
communes. Elle s’est progressivement structurée afin de concrétiser différents projets
de développement au sein de son territoire. A ce titre, le tourisme demeure une des
filières que la C.C.V.L. juge porteuse pour les années à venir. Ainsi, l’organisation des
activités sportives, favorisant la découverte du patrimoine naturel et culturel local,
constitue une orientation forte du développement touristique de la C.C.V.L.

D’autant que les élus de cette dernière ont constaté un tourisme diffus et une
faible maarise de cette activité sur le territoire intercommunal, malgré une demande
locale et supra - locale forte.

Ce constat, qui se vérifie tout particulièrement autour du plan d’eau du
R0NZET (sur la commune d’TZERoN), a alors conduit les élus de la C.C.V.L. à
s’interroger sur le devenir de cet espace de loisirs, à réfléchir aux modalités de la
restauration et de la renaturation du plan d’eau et à redéfinir la vocation de ce
dernier et de ses environs.

Afin de mener à bien ce projet, les élus de la C.C.V.L. ont alors engagé une étude
visant, dans un premier temps, à s’assurer de la faisabilité de la démarche engagée, et,
dans un second temps, à définir un programme de développement touristique et
sportif adapté aux espaces naturels environnants. Cette étude se décompose en deux
volets, à savoir:

> Un volet ‘hydrologie, biologie. pisciculture et paysage’, qui a été
confiéau cabinet CIDEEIngénieurs Conseils,

> Un volet ‘tourisme et sports de pleine nature’, qui a été confié à
SOMIVAL et q uifaitlbbjetde cetteprésente étude.

Concernant ce second volet, les collectivités locales attendent plus
spécifiquement de l’équipe d’études, qu’elle leur apporte des préconisations relatives
à la problématique contemporaine d’accueil du public en harmonie avec la
préservation des espaces aménagés.
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Les grands axes structurants à construire doivent ainsi contribuer à la
création d’une dynamique, autour du plan d’eau du RONZEY, par la conduite d’un
projet global et structurant d’accueil des touristes. Celui-ci vise:

> Le réaménagement et la valorisalion spécifique du plan d’a u du
J?ONZEY,

> La structuration, voire Ixtension, d’un maillage de circuits de

sentiers de randonnée accessible à toutpublic, indtantà la décou verte
dupatrimoine bâti etnaturelde la CC VL.

Cette étude a pour objectif d’assister la C.C.V.L. à clarifier, définir et maîtriser
la conception, la réalisation et la gestion future de ce site. Son objectif vise la
présentation d’un programme de réaménagement et de développement touristique et
sportif à réaliser. Ce dernier tiendra compte notamment:

> Descontraintes etpotentialitésde développementlocales

> Des différents enjeux en vironnementauz paysaØers touristiques et
sportifsduprojet

‘Desorientationssupra - communales de développementtouristique,

> Des objectifs déterminés

Des attentesdes différentssegments de clientèles et deleurs usages.

Les rapports de phase I et 2 ont conduit les élus, à partir du diagnostic du site, à
se positionner sur un scénario d’aménagement visant â conforter au préalable la
vocation familiale et de loisirs du site. Ce présent rapport constitue le rapport de
phase 3 de cette étude. II vise à développer le programme opérationnel du scénario et
des options qui ont été retenus par la Maîtrise d’Ouvrage. Il comporte ainsi:

> Le descr.(ptifdesproØrammes (à lxcIusion des actions relatives à la
réhabilitation hydrologique, biologique, piscicole et paysagère qui
sontduressortdu cabinet CIDEE)

> L êlaboration d’un schéma dménagementindicatif

> L valualion de l#conomie du projet avec une estimation des coûts
dYn vestissement et une approche en termes &xploitation
prévisionnelle.

44j\ Erude relative au lacdu UONZET(Lot H)— S0MIvAL—GÀaETV. 4



I - LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DU SITE

Le lac du RONZEY constitue aujourd’hui un petit

espace de loisirs de proximité pour les habitants des
départements du RHONE et de la LOIRE. Organisé autour
d’un plan d’eau de trois hectares, le site bénéficie de la
situation privilégiée de la commune d’îzERoN, au coeur
d’un secteur propice aux activités de promenade et de
randonnée.

Cependant, il demeure aujourd’hui très peu qualifié
et relativement peu équipé.

À l’issue des deux premières phases de cette étude, le
positionnement retenu cible en premier lieu l’accueil des
clientèles familiales de proximité, compte tenu de la
situation géographique sous influence des agglomérations
de LTON et de SAINT-ÉTIENriE.

À] DrVERSIFIER LES PRESTATIONS TOURISTIQUES

Le programme de développement du site vise ainsi à conforter et à développer
fa clientèle de loisirs frmiliale traditionnelle en améliorant les conditions d’accueil
et en développant les activités répondant aux attentes de cette dernière. Différents
concepts ont donc été retenus, à savoir:

Un espace depromenade atréableautourduplan dèau,

> Des activités ludiques pour les familles et leurs enfants (jeuz
promenade en ane,pêche, mini- 5oIfpaysaer..)

> Un espace de restauration avec une carte relativement simple et de
mul4ples espaces depique-nique,

> La possibilité dccéder à lau: toutefois; la baiØnade s vérant
impossible dans le plan dèa u (raisons sanitaires) des activités
alternatives ont été retenues: canotate, patauteoire dans Je cours de
JYzEnonqui alimente leplan d’eau (aménaØementdeseuils,L.

*4)j 3 Erude relative au lac du Ronzrz (Lot II) — S0MIVAL— GALLErV, 5



Le site sera également conçu comme le point de départ de la découverte de la
commune d’TzEnon et de la réØon des Monts du Lyonnais. Cette offre sera destinée
aux groupes de randonneurs constitués, mais aussi, à la clientèle de loisirs du site. Le
programme prévoit ainsi:

> La po arsaile ‘naturelles de la promenade duplan dèa u vers le village
grâce à un sentiermatérialise

> Le maintien elle développementdes équipements dYnformations et de
la signalétique directionnelle le long des différents itinéraires de
randonnée,

> Un espace de restauration proposant également des services adaptés
auxrandonneurs (panierspique-nique...)

> La possibilité de stationnement en saison, de prestataires spécialisés
(location de VTT,randonnéeavecânes..)

> Dessanitaires

Dans un second temps, une nouvelle capacité d’hébergement et l’implantation
de la MAISON DE L’ARAIRE devraient permettre de voir se développer des clientèles en
séjour. Le pro9ramme prévoit ainsi:

> La créaLion d’un ØIte de groupes de sejour et détape d’une capacité de
€50 lits

> Une réserve foncière destinée à [implantation de la MAISON DE

L ÀJ?AIRE en transfert et en développement de léquipement existant
dans la commune. Cette réserve foncière sera localisée en partie Sud -

Estdu site afin defa voriser égaleinentlesflux de visiteurs entre leplan
dèau etle village.

Le schéma page suivante illustre ainsi les aménagements préconisés dans le
cadre de l’étude stratégique du plan d’eau du RonzEY.

M
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B] REDUIRE LA MONOTONIE DU SITE

II s’agit d’une action préalable permettant de monter le site en qualité et ainsi
de favoriser son attractivité par une amélioration du paysage autour du plan d’eau.

Cette action passe par la création de berges modelées et paysagées en rupture
avec le caractère linéaire et monotone du site tel qu’il se présente aujourd’hui.
Certains équipements de loisirs seront programmés:

> La création d’une plate-forme dbbservalion avec une vue vers le
villaØe dTzEnow (cône de vuefa une surfeplanprécédent)

> La créalion de deuxpontons de découverte, accessibles auxPersonnes
à llfobilitékédu.ite etperme#an.tdbffrirdespostesdepéche,

> Différents panneaux dYnterprétation de fa faune et de la flore
camposantlesite.

Le programme détaillé des
aménagements des berges est précisé dans
l’étude réalisée par CIDEE.

Les bâtiments actuels existants seront
démolis (bâtiment sanitaire, pédalos, buvette /

snack). L’ensemble des cheminements devra
être praticable par les différents engins
d’entretien. Enfin, les secours devront pouvoir
également accéder au plan d’eau de la manière
la plus aisée possible.

C] LERESTÀU1ZÀNT DU LAC

Nous prévoyons l’implantation, en partie Nord-Ouest du plan d’eau et en
bordure de celui-ci, d’un restaurant avec une terrasse.

Le choix de l’implantation est motivé par la proximité du parking Nord, du
ponton des barques, des jeux pour enfants et du mini - golf paysager envisagé. Les
différents équipements pourront ainsi être géré par un exploitant unique.

€444
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Un espace de restauration nécessite un accès de service. Celui-ci sera créé
depuis k parking nord en élargissant le chemin d’accès existant et en créant une aire
de retournement.

Le restaurant du lac devra pouvoir accueillir environ 150 personnes, soit une
capacité de 50 couverts à l’intérieur et delco couverts en terrasse). Une Surface Hors -

Oeuvre Nette de 195 m2 est pour cela préconisée.

Cette capacité d’accueil offre ainsi la possibilité d’accueillir des groupes, et
notamment les clientèles qui seront hébergées dans le futur gîte de groupes prévu au
sud-est du site.

L’architecture globale de la
construction devra 9arantir une bonne
intégration dans son site. Pour cela, le
bois devra être privilégié. La terrasse
pourra être implantée au-dessus du
plan d’eau, sur pilotis, en exposition
sud avec vue sur la roselière et la rive
opposée alors requalifiée.

Txrnnu DE REPARTfl’ION DES SURFACES:

11

Salle 50m2

Cuisine 30 m2
Préparation 10m2

Plonge 8 m2
Cellier - réserves 12 m2

Sanitaires 15 m2
Terrasse 100m2

To.talSiWNjiosnerrasse lZSn?

Illustration dménaØements en visateab!es

Etude relative au lac du ROtIZET (Lot II) — SonrvAL — GAU.ETV. 9



SCHEMA FONCTIOTINEL DU RESTAURANT:

Accès service

Accès public

r

Accès public

D] LES PROMENADES EN BARQUE

Dix barques seront proposées à la location depuis un ponton proche du
restaurant.

Afin de rester dans un esprit qualitatif ces dernières seront plutôt en bois (à
défaut en plastique) mais dans des tons sobres et remplaceront le parc de pédalos
actuel.

Le ponton, en bois traité, sera fixe et réalisé sur une longueur d’environ dix
mètres. La localisation en partie nord-ouest, peu profonde, permet de limiter le
phénomène de marn4e et de faciliter l’accès aux embarcations.

€14) 35’\ Etude relaliveau lacduRoNzEy(LotTfl — Socva— GALLErV.

(‘Plonge—4’

‘Éelliei
\Zéserve

4éparaflbn
Cuisine
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E] HARMONISER LE TRMTEMENT PAYSAGER DU PLAN D’EAU

La partie amont du plan d’eau, située entre le parking nord et le cours d’eau de
l’YZEROr’I, représente une superficie d’environ 4000 m2. Cet espace est aujourd’hui
simplement occupé par des jeux pour enfants (en partie sud), des tables de pique-
nique et un barbecue. Les visiteurs se concentrent à proximité du ruisseau et des jeux
pour enfants qui constituent ainsi les deux points d’attraction actuels.

Nous proposons que cet espace fasse l’objet d’un traitement qualitatif suivant
la même philosophie que la réhabilitation du tour du lac, à savoir un traitement
paysager comportant notamment:

> La plantation drbres de haute tige en bosquet afin de structurer cet
espace,

> Le maintien et le renforcement du couvert végétaI existant le long de
l7znor,

> La création d’une haie plantée de différentes espèces le long du
parking en ha ut du talus. Cette haie permettra également de mieux
canaliserlesflux dupublic

> Le traitement du talus avec la plantation drbustes et dspèces
couvrantesfleuries

> La matérialisation des différentssentiersmenantauplan &au depuis
leparlcing

> La pose d’un nouveau mobilier urbain de même nature que celui qui
sera mis en oeuvrepourl’ensemble du site.

€14
Etude relative auiacdu RONZET(LotIl)— SoMiva— GAaETV.
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Sur cet ensemble requalifié, et afin de développer les activités ludiques sur le
site, nous proposons, par ailleurs, la création d’un mini - golfpaysager.

Cet équipement est adapté aux clientèles familiales que les élus souhaitent
cibler. Il nécessite par ailleurs peu de charges de fonctionnement en dehors des
charges d’entretien des espaces verts.

Celui-ci se composera d’un parcours de 18 trous, de difficultés variables et
croissantes. Les pistes auront une emprise de 20 m2 environ chacune, leur longueur et
leur configuration restant personnalisables. Les fondations seront en ciment moulé
et renforcé. Les surfaces de roulement, d’une largeur d’i mètre, seront recouvertes de
gazon synthétique.

L’implantation de cet équipement sera accompagnée d’un traitement paysager
complémentaire, répondant à deux objectifs:

> Qualifier les différentsparcoun en les intéØrant à un environnement
plus nature! (adaptation aux accidents de terrain existants,
végétalisation desobstaclesj.

> Proposer la pratique du mini
- tolfdans un site valorisé: dans cette

optique, laprésence delVZERONetdu dénivellement quesurplombele
parking nord sont deux atouts sur lesquels les aménagements
paysaftrss appuieront

Ces derniers se composeront d’espèces
végétales de différentes hauteurs (arbres à grand
développement et de tailles moyennes, arbustes,
plantes vivaces, parterres fleuris...) et de
différentes couleurs: ceci permettra alors une
variation des ambiances paysagères tout au long
du parcours (écran végétal, terre-plein,
bosquet...).

Un apport minéral mesuré (rocailles,
murets, dallages, bordures de parcours...)
complètera alors cet aménagement paysager.

Les illustrations, page suivante, présentent quelques exemples dont pourra
s’inspirer le projet (extraits de mini - golfs paysagers existants et photographies de
constructeurs).

5\ Erude relative au lac du RotizE! (Lot ID— SOMIVAL— GÂLLE1’V. I2



Le lit de l’TZERON sera associé à ce dernier: plusieurs pistes pourront ainsi le
traverser. La réhabilitation de ses berges (plantes aquatiques, ripisylve...) assurera
alors sa mise en valeur et complètera le paysagement du mini - golf Des ponts seront
implantés afin de faciliter la traversée de la rivière.

Le mobilier urbain sera également renforcé à l’intérieur de cet équipement. Des
bancs se situeront à proximité des différents parcours. De plus, des aires de pique-
nique pourront être implantées dans des espaces plus ouverts, dédiés à la détente.

L’accueil du mini - golf (prêts de matériel, règlements des entrées...) se situera
au restaurant du Lac: le gestionnaire de ce dernier aura également pour compétence
la gestion du mini - golf et son entretien. A l’entrée de ce dernier, des panneaux
d’affichage expliqueront les règles de jeu et apporteront des informations
complémentaires (approche pédagogique des espèces végétales présentes...).

Les mini - golfs paysagers existants connaissent généralement un bon accueil
auprès du public à condition:

> De créer une ambianceparticulière Ørâce à un paysaØe etdes éléments
de mobilier originaux qui démarquenttotalementù’quipement des
mini-Øolfrordinaires moinsludiques

> De se trouver dans un espace de loisirs plus vaste donnant la
possibilité à une famille de passer une journée grâce à une offre
dctivitésmuhlipIes

*4
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A titre d’exemples, nous pouvons citer:

> le mini - golf paysager de la commune du GRAu-nu-ROI qui se
compose de 3 parcours de 18 trous.

Le site accueille environ 80000

visiteurs par an, le pic de fréquentation se
situant le soir, entre 18h00 et 23h00.

Le coût d’investissement du mini -

golf s’est élevé à 915 000 € en 2005.

Toutefois. le chiffre d’affaire de ce dernier
est actuellement d’environ 460 000 € par
an (ticket d’entrée moyen à 5 € T.T.C.).

> Mmi - GOLF PARÂDISE, le mini - golf paysager d’ARGELES-suw-MER (6s).

fait partie d’ESPACE PÀJ?ÀDISR le plus grand espace de loisirs et de
détente du département (14 000 m2).

II est implanté sur 3500 m2 et se compose de deux parcours de 18 trous. Ouvert
tous les après-midi d’avril à fin septembre, il propose également, durant les mois de
juillet et aott, la pratique nocturne (jusqu’à 2 heures du matin).

On peut également citer d’autres exemples tels que le mini - golf du parc du
GRÀNDJARDIN au LAVANDOU ou, dans une moindre mesure, celui d’EVIAN.

Il ne s’agit pas, pour la C.C.V.L., d’investir de manière aussi importante que les
communes du GRAU-Du-ROI ou d’ARGELES-sm&MER par exemple, ni forcément de
créer une atmosphère exotique’, peu en phase avec les caractéristiques d’un secteur
de moyenne montagne. Toutefois, l’aménagement doit s’inspirer des concepts
existants en proposant un parcours ludique suivant les prescriptions développées
plus haut. L’équipe de concepteurs devra ainsi intégrer une compétence paysagère
lui permettant de proposer des projets adaptés au site.

F] DIVERSIFIER LES JEUX POUR ENFANTS

Les jeux pour enfants existants (structures), qui seront alors situés entre le
restaurant du Lac et le mini - golf envisagé, seront maintenus et renforcés (jeux sur
ressort, portiques...).

) Etude relative au lacdu R0NZET(Lot II) — SOt’ttvÀL— GÀLLIrrV. 14



La personnalisation possible de ces aires de jeux permettrait ainsi de définir
un thème particulier, en complémentarité, par exemple, avec celui retenu pour
l’aménagement du mini - golfpaysager.

Ces nouveaux équipements correspondront aux tranches d’âges 4 - 6 ans
(hauteur maximale de 100 cm) et S - 12 ans (hauteur maximale de 150cm). Le bois et
l’inox (structures tubulaires) seront préconisés en évitant des masses colorées
importantes et un aspect général trop rustique. Le caractère novateur des jeux
proposés sera privilégié. Un traitement amortissant adapté à l’aire d’évolution de
chaque jeu devra être réalisé (gazon, sable, sol synthétique...).

Nous préconisons également que cette aire de jeux soit constituée autour d’une
structure modulable qui offre aux enfants une variété d’activités intéressante. La
structure existante pourrait ainsi être complétée. A ce titre, de nombreux
fournisseurs (Kompan, Hags, Pro-urba, Proludic...) proposent des produits
performants dans le respect des normes en vigueur.

EXEMPLE DE STRUCTURES ENVISAGEABLES:

> Des structures évolutives en bois et inox La structure actuelle peut
faireIbbjetde compléments.

> Une pyramide de cordes (mono-mat ou bi-mats) permettraix de
développer une aciivitéplusphysiqueau sein delWre dejeux.

ri

Etude relalive au lac du ROrnET (Lot II) — SoMNa — GALLV. 15



> Enfin, différents
Jffre:

4_- *,

équipements plus ponctuels pourront compléter

G
—

(Photos dquipemenrs existants ou illustrationsde constructeurs)

L’aménagement de cet espace de jeux sera accompagné d’un traitement
paysager, qui restera toutefois plus discret que celui du mini - golf. Enfin, des aires de
pique-nique et des bancs seront également implantés à proximité.

G] DEVEL0PPER LE MOBILIER URBAIN

Le mobilier urbain préconisé autour du plan d’eau devra être homogène et en
harmonie avec les matériaux mis en oeuvre par ailleurs pour l’aménagement de la
commune d’TzERoN. Le programme de requalification du site devra également
prendre en compte ce mobilier, afin que ce dernier soit intégré à son environnement.

L’implantation du mobilier d’agrément sera régulière, avec des bancs et
poubelles implantés tous les 25 mètres environ.

Le dispositif d’éclairage sera intégré de manière harmonieuse dans le milieu
namrel, en privilégiant, par exemple, les bornes basses ou l’utilisation du bois. Une
alimentation par énergie solaire pourrait également être envisagée. Les équipements
devront être suffisamment solides pour résister au vandalisme.

)j Etude relative au lac du IZ0NZET(Lot H) — SOMIVAi. — GAU.ErV,
ê’

16



QUELQUES ILLUSTRATIONS DE MOBILIERS URBAINS:

Gamme Flore (G. H. Ai.):
banc, corbeille et

candélabre

Etude relative au lacdu RONzET (LotlD— SoxAL— GALLUV.
t.

GammeSi Ann Bencb (UancSre-Ânn)

GammeHardwoodBencb

Gamnze A ubrilam : des
candélabres en bois, avec

fzUs coniques ou section
carrée et des bornes basses.

17



H] ORGANISER LES PRESTATIONS TOURISTIQUES LOCALES

Afin de structurer les offres touristiques existantes autour du lac du RONZEY et
dans ses environs, un point d’accueil et d’information sera implanté au nord-est du
plan d’eau, à proximité du parking du stade.

Il sera constitué de panneaux
d’information et de panneaux directionnels
(maintien de l’existant / renforcement),
présentant les sentiers de randonnée existants
et facilitant l’orientation des touristes.

Les panneaux directionnels jaunes (ci-
contre) sont à conserver,

En revanche, la signalétique présentant
les plans des sentiers de randonnée existants à
proximité devra être mise à jour, améliorée
d’accueil et d’information.

En saison, cet accueil pourra également être le point de départ pour des
randonnées en âne. Un service de location V,T,T, saisonnier pourra également
compléter celle offre.

)Y 3\ Etude relative au lacdu POriZET (Lotil) — SoMiva— GAusrV.

et localisée au niveau du futur point
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L’aménagement du point de départ des randonnées en âne devra toutefois être
simple et Iéer,

EXEMPLE D’EQUIPEMENT ENVISAGEABLE:

I] DEVELOPPER L’H]BERGEMENT SUR LE SITE

i) Présentation du pro9ramme

Cette structure d’hébergement nouvelle contribuera à l’accueil en court séjour
ou en séjour plus long de roupes. D’une capacité totale de 50 personnes, il permet
ainsi d’envisager d’accueillir

> DesØroupesadultes (sportijk staØiaire&..2

> Desfamilles,

> Des enfantsencadrés en classe de décou verte ou en sortie scolaire.

Le fonctionnement de l’ensemble pourra s’envisager:

> En estion libre (mise à disposition du batimentpour les Øroupes et
leurencadrement),

> En formule demi-pension ou pension complète en lien avec le
restaurantdu lac quipourra se charØerde lapartierestauration,

> En location.

Etude relative au lac du ROTIZET (Lot II)— SOMEVAL — GALLEt’ 19



2) Sçhérna fontiçnnl du GÎte

L’ensemble pourra être implanté sur deux niveaux: rez-de-chaussée et étage.
Le bâtiment devra pouvoir s’intégrer parfaitement dans un espace qui va faire l’objet
d’une requalification pays4ère (utilisation du bois..,).

REZ-DE-CHAUSSEE

I

Activité Fonction Surf 5.11.011.
Quantité Remarquesunitalre(mz) (m2)

hall 12 1 12

bureau 12 1 12Accueil ltD.C.vestiairepersonnel 10 1 10
W.C.public 10 1 10

Total accueil - - - 44

chambres lits 42.5 2 85 inclus 5DB et WC
Hébergement chambre 4 lits 32 7 224 inclus 5DB etWC

(étage) chambre 3 lits 26,5 2 53 inclus 5DB etWC
chambre2lits 16,5 2 33 inclusSflBetwC

Totalhébergement - - - 395

Etude relative au Jacdu RONZET(Lotli)— SOMNAL— GkLLgV,

LT.: LocalTechnique

Le proramme pourra alors se développer comme suit:
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Activité Local Suif
Unitaire(m2) QUaflrtte SILOIt Remarques

salle 50 1 50
Restauration -détente cuisine - préparation WC dans accueil

10 1 10froide
Total restauration —

60détente - - -

Salle activités salle 80 1 80

cuisine - traiteur 15 1 15

Total salie activités - - - 95

linperie,’buanderie 15 1 15
local entretien 8 1 8

Logistique,’ locaux chaufferie 12 1 12 RDCiechniques électricité 6 1 (3

informatique G I G

téléphonie G
•

1 G

Total locaux techniques - - I - I ss I____________
Logementgardien - 60 1 1 GO I TypeT3 RDC

Soit S.H.03. =Totalbâtiment - -

- J 707 J 883,75m2

Concernant les espaces extérieurs et les parkings:

Surfunitaire J Quantité m2 Remarques
parking bus 100 j 1 j 100
parkingVL 25 20 500

Total parkings -

-
600 compris voirie

s) Approche comparative

Ia création d’un gîte de groupes permettra de proposer une offre
d’hébergement qui n’existe pas aujourd’hui sur le secteur et ainsi de proposer une
offre d’activités de plusieurs jours sur le territoire. Quelques éléments de
comparaison avec des gîtes de groupes existants permettent également d’évaluer
l’opportunité de ce projet:

LEGITEDE BELLEVUE(CLASSE4 3EPIS ):

Implanté au coeur du PARC NATUREL

REGTOrqAI. NORMÂrIDw-MÀINE, le gîte de Bw..EVuE.
à SAINT-FRAIMBAULT (ORNE, 61), peut accueillir
50 personnes pour une étape ou un séjour. il se
compose principalement d’une pièce principale
divisible (d’une surface de 86 m2), d’une cuisine
collective (de 30 m2) et de treize chambres (entre
deux et cinq lits) réparties sur les trois niveaux
du gîtes, dont une est spécialement équipée pour recevoir des personnes handicapées.

» Erude relative au Jacdu U0NZET(LotIl)— SOMIVÂL— GÀLLETV. 21



> Activitésetanimationslocales:

Sur un terrain de 3,5 hectares, le gîte met à disposition de sa clientèle un terrain
de football et un terrain de basket. Les animations sont également assurées par un
atelier d’initiation à l’horticulture. Le gîte est enfin le point de départ de randonnées
ou de circuits en V.T.T. (location surplace possible).

Le village de SAINT-FRAIMBAULT assure également des activités sportives:
pédalos, barques ou pêche sur son plan d’eau, mini - golf piste de bi - cross ou encore
activités aériennes de modélisme.

> Tarifè

Le forfait nuitée ‘s’élève à 13,90€ par personne et par jour (petit déjeuner non
compris), 29,35 E pour la demi-pension et 34€ pour la pension complète. La location
uniquement de la salle de travail, dans le cadre d’un séminaire, revient à 22,70 E par
personne et par jour (repas du midi compris).

LÀ MÀISON DELÀ MONTiE:

Située au sein du PARC NATuREL REGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE, le projet de
la MAISON DE LA MONNE est né en 1995, avec l’objectif d’optimiser le niveau de
fréquentation du site et d’accroître l’offre d’hébergement touristique du territoire.

.,

.J
k’
:.t_%_ .

Ouvert durant l’été 1999, cette ancienne
ferme du XIXeme siècle (i 200 m2), mise à

disposition par le Diocèse, combine l’activité de
gîtes de groupes et d’auberge rurale. Le premier
offre une capacité de 46 lits (répartis en chambres

de 2 à 6 lits). Quant à l’auberge, elle peut accueillir jusqu’à 50 personnes. L’originalité
du projet tient à la diversité des formules d’accueil que le gîte propose:

4

> A la n ailée ou aulit(fonctionnementd’un I.tesderoupes/dtapes)

> A la chambre (fonctionnementd’un hôtel)

> Au Øfte, puisqu’un ensemble des chambres (‘4 lits) est indépendant
au Øîte (avec cuisine etsalonparticulier)

De même, deux formules de restauration sont possibles pour la clientèle:

> AIuberge, selon les en vies;

> Dans unscuisine en Øestion libre.

€14
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Une salIe d’animation, qui peut également
être louée de manière indépendante, complète le
site.

Enfin, le gîte se compose d’un accueil
équestre (d’une capacité de 10 chevaux).

Cette diversité de formule permet d’élargir
la clientèle cible locale et touristique (individuels,
familles, groupes, stages, séminaires, classes

vertes’...).

Les coûts d’investissement de ce programme ont été estimés à 780 000 € H.T.
environ: 60 % de ces derniers ont été supportés par I’Etat et les Conseils Régional et
Général.

> Âc.tiviiésetanimai]onslocales:

Différents circuits (pédestres, équestres ou en V.T.T.) de découvertes du
patrimoine culturel (églises romanes, l’abbaye de RANDOL, le chateau de SAInT -

SATuRNII’L) et naturel (volcans, lacs d’AuVERGNE, GORGES DE LA MOMiE...) sont
proposés dans les environs.

A 10 km du gîte, se trouve également le lac d’AYDAT qui permet ainsi la
pratique d’activités nautiques diverses (baignade, nautisme, pêche, pédalos...).

Enfin, durant la période hivernale, la pratique du ski de fond et du ski alpin est
également possible autour du gîte.

> Tarifr:

Le tarif d’une nuitée s’élève à 17 € par personne (petit déjeuner compris), celle
d’une demi-pension à 25€ en moyenne.

La gestion du site a été attribuée à I’E.U.R.L. CLAIRE PAYE. Un contrat
d’affermage établi entre cette dernière et la COMMuNAuTE DE COMMuNES LES CHnPES

réglemente l’exploitation du gîte.

LE DOMAINE DE SURGI (CLASSE 3 EPIS ):

Propriété de la commune de SuRGI, à 6 km au nord de CLAMECI (NIEVRE, 58), le
DOMMNEDESuRG! s’organise autour d’un gîte de groupe et d’une salIe polyvalente.

€14
2! $ Enide relative au lac du PONZET (Lotil) — S0MIVÂL— GAusrV.
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Le bîimenzpflncipaldu ØfIe.. e!les communs (salle de réception)

Le gîte se compose d’une salle à manger, de deux salons, d’une cuisine équipée,
de quatre chambres (de 1 à 4 lits) et de trois dortoirs (de 8 à 10 places) pour une
capacité totale de 35 personnes.

La salle polyvalente (avec cuisine
équipée), d’une surface de 160 m2, peut
accueillir, quant à elle, 150 personnes.

Le gîte est complet durant tous les
week-end du mois d’avril au mois d’octobre
(mariages, baptêmes, réunions de famille,
manifestations associatives, stages, courts
séjours...) et iI ne peut satisfaire l’ensemble
des demandes (2 409 nuitées entre janvier et
octobre 2005). Cette situation conduit la
commune à envisaer actuellement une extension de la capacité d’accueil.

> Â cliv.i.tés etanimationslocales:

La diversité et la richesse du patrimoine culturel (Basilique SAINTE - MADELEINE

à VEZEI.AT, Cité Médiévale de CLAMEcL.) ou naturel (site des RoclIES DE BASSEVILLE

classé NATuRA 2000, canal du NIVERNAIS ou de l’TowtiE...) conforte l’attrait touristique
du Domaine de SURG!. Les forêts, situées à proximité de ce dernier, offrent également
de nombreux sites de randonnées (à pied ou en V.T.T.).

> Tarij& etexplokation

Le forfait d’une nuit au gîte est de 18 € par personne. La demi-pension s’élève à
30,50€, la pension complète à 40€ pour une personne.

Etude relative au lac du RONZET (Lotil) — SoMiva— GAU.ETV.
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La location de la salIe polyvalente est comprise entre 88€ et 280€, en fonction
du statut du locataire et de son lieu de résidence.

Les recettes du Domaine de SURG! (nuitées, repas, location de la salle
polyvalente, forfait ménage, location de matériel audio et vidéo...) se sont élevées à
59 204,85€ entre janvier et octobre 2005. Rappelons que sa capacité est de 35 lits.

Les dépenses de fonctionnement sont revenues, durant cette même période, à
43448,1 7€, dont 24 941,53 € pour les achats, fournitures, eau et énergie, impôts, divers
et 18506,64 pour les salaires chargés (un poste).

Le résultat est donc positifà hauteur de 15 756,68€. soit 26% du C.A.

J] RENFORCER LA LMJSON ENTRE LE PLAt4 D’EAU ET LE VILLAGE

Afin d’inciter le public du plan d’eau à visiter également le village, une liaison
piétonne sera mieux matérialisée et organisée. Celle-ci empruntera le cheminement
sud-est du site (qui mènera au gîte de groupes et à la MAISON DE L’ARAIRE) puis longera
la route départementale jusqu’au centre du village.

Ce cheminement, en stabilisé, sera séparé de la voirie par des bornes en bois,
afin de le sécuriser.

EXEMPLE D’AMENAGEMENTS ENVISAGEABLES:
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K] RESERVE FONCIERE POUR LA MAISON DE L’ARAIRE

La création de la MAISON DE L’ARAIRE se conformera au programme porté par
l’association L’ARÂIRE. Etant donné sa spécificité, ce dernier est indépendant du
programme de requalification du plan d’eau et représente de ce fait une opération
particulière.

1) Rajppei_&u proramme

La MAISON DE L’ARAIRE est un espace de mémoire du Pays Lyonnais qui se
trouve actuellement dans le village d’ÎZERON où elle occupe une surface d’environ
300 m2 sur plusieurs niveaux, dans un bâtiment ancien, peu adapté à l’accueil du
public dans de bonnes conditions.

La MAISON DE L’ARAIRE présente les richesses du passé local : coutumes,
traditions, savoir-faire, modes de vie... L’association ‘L’ARAIRE a également une
activité d’édition, propose un centre de documentation et de recherche et apporte son
concours au service public de I’Education Nationale dans l’Académie de Lyon, en
ouvrant ses portes à des actions socio-éducatives auprès des jeunes élèves des classes
primaires (CM 1, CM2) et du secondaire (&me, 5eme) La Maison d’Exposition, plus
particulièrement l’exposition sur les aqueducs romains, constitue un outil fort pour
développer ces actions appréciées par les instituteurs, les professeurs d’histoire et de
langue latine.

La relocalisation de la MAISON DE L’ARAIRE dans un lieu fonctionnel plus
adapté à l’accueil du public (en partie sud-est du site, face au parking sud), devrait
permettre de favoriser le développement de ses activités et en particulier d’augmenter
le nombre de visiteurs.

2) Organisation du projet

Le programme comprend les parties suivantes:

> L ccueiL comprenant le sas cîenîrée, lccueiIproprement dit (avec
banque et 2 postes de ira val!), un espace réservé aai informations
a vecprésentoirs un espace attente, avec coin repospour Jepersonne!
dessanitaires un office, leslocaux &ntrelien /îechniq ues

> La salIe audio - visuelle: ce sous-ensemble doit être en lien très fadie
avec Intrée etIccueilmajs aussi éventuellemeni’proposer un accès
directdepuislxiérieur

> La salle des expositions temporaires: cet ensemble fonctionnel
comprendunesalle avec un ranØementanenaxit

*4
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> La salIe des expositions à thèmes: ce sous-ensemble reØroupe les
principales expositions. Il comprend un espace polyvalent 6w
l’exposition des aqueducs (200 m2) une petite salle (so mU
[exposition tissaØe (‘60m2) et un Iocalderangement (‘5m2)

> La salle &xposition du matériel agricole: cet ensemble comprend
une salle de matériel agricole (zoo nf) une extension extérieure
(isom2} et un espace de stockage de matérielen réserve OsomU

Le tableau suivant récapitule les surfaces nécessaires pour l’implantation de la
MAISON DE L’ARAIRE:

Espaces Surface utile H.O.N. (m2)

Accueil 100

Salle audio - visuelle 50

SalIe des expositions temporaires 55

Salle des expositions à thèmes 875

Salle d’exposition du matériel agricole 500

Total 1080

Surface dans oeuvre (estimation) 1200

L’association L’ARAIRE souhaite enfin disposer d’un espace extérieur afin de
stocker leur très gros matériel agricole (batteuses...). Celui-ci pourra alors être
localisé devant le site, à proximité de l’accès à la MAISON DE L’ARAIRE et constituer
ainsi une ‘vitrine extérieure pour le public. La surface nécessaire est estimée par
l’association à 200 m2 environ.

3) Schima fonctionnel

L’association L’ÀRAIRE souhaite, pour des raisons fonctionnelles, une
organisation des locaax sur un seul niveau. Toutefois, compte tenu du dénivelé
existant sur le terrain d’implantation pressenti et pour limiter également la présence
d’un remblai important, une implantation sur deux niveaux devrait pouvoir être
envisageable. Dans tous les cas, l’accès devra être facile pour l’ensemble des catégories
de visiteurs, avec une attention particulière aux Personnes à Mobilité Réduite.

*4
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ScMAPONCT1OmŒLEttVISÀGEAELE:

II - ECONOMIE DU SCENARJO RETENU

htrine extérieurç
(diachines arico1s)

À partir du programme que nous venons de
développer, nous allons désormais considérer
l’opportunité de ce projet en évaluant les coûts
d’investissements et des coûts de fonctionnement qui
découlerom des équipements implantés.

iL Emde relative au lacdu R0NZEY (Lot 10— Soa—GnsuV.
k

Entrée
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À] EVALUÀ’non DES COUTS D’INVESTISSEMENT

i) Le traitement paysages dela du pJn &eaiz

Ce secteur pourra être aménagé suivant plusieurs options ou faire l’objet d’un
phasage du projet:

> Trai.temen.tpaysager de base

Préparation du terrain et démontage
3000€des éléments de mobilier existants

Pose d’une haie sur environ 230 ml 1600€
Plantation d’arbres de haute tige (40 U) 10000€

Plantation de massij couvrant (i 000 mz) 6500€
Renforcement paysager des berges de I7ZEROn

1 300€sur environ 200 ml
Création d’un sentier matérialisé serpentant

18000€
(revêtementsouple) sur 400ml environ

Pose de mobiliers - Tables de pique-nique (10 U),
11 200€

bancs, (10 U), poubelles (10 U) -

Coût d’investissement total
51 600€du traitement paysager de base

> Parcours dumini - golf

Parcours 18 trous comprenant la création personnalisée,
la fabrication, la pose et la fourniture du matériel 25200€

(tarifconstructeur)
Point information mini - golf(structure bois sur béton) 5000€

Totaléquipemenismini-golf I 30200€

> Trai.tementpaysagercomplémentaire auparcoursdemini - golf

Complément de plantations, mobilier (passerelles...),
20200€apport minéral complémentaire

Total trois options valeur travaux 102 000€
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2)LeIt4ftoupes

> Le bâtiment,

> L’qusemenî:

Surface

(m9
Coftt/m Coût

Le coût d’investissement pour le mobilier et le matériel est estimé à environ

1 000 € par lit La capacité préconisée étant de 50 lits, l’équipement du ïte peut être

ainsi évalué à 50000€.

> L ménaØemenîcfesabords:

Terrassement et paysaement des abords

Création d’une aire de stationnementsur environ 600m2

(1 places bus et 20 places V.L.)

30000€

40000€

Total des travaux j 70000€

Coût

Total des investissements pourle gîte degroupe 1 155 600€

Accueil 44 1400€ 61600€
Hébergement 395 1 600€ 682000€
Restauration -

60 1400€ 84000€
détente

SalIe activités 95 1 400€ 133000€
Logistique 53 1000€ 55 000E

Logement
60 1200€ 72000€

gardien

TotaISHON 707 I - J 1035600€
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3) U restaurant du lac

Le programme prévoit la création d’une entrée de service par la réutilisation
du chemin d’accès existant depuis le parking nord;

Coût
Recalibrage du chemin à environ 4 mètres de large sur 125
ml, revêtement stabilisé et renforcé (évacuation des déblais,

10000€busage de la future dérivation de l’TZERoN sur environ Gml,
barrière de contrôle d’accès au niveau du parking)

Création d’ime aire de retournement d’environ 130m2
200 €(stabilisé)

Totalaccèscfeservice I 15200€

En ce qui concerne l’implantation du restaurant, les coûts d’investissement se
répartissent de la manière suivante:

Surface (m2) Coût/m2
Salle 50 1 400€ 70000€

Zones techniques de
45 2000€ 90000€restauration et sanitaires

TotalS,1LO3f. I 95 I
- I 160000€

Terrassesurpilotis 100 420€ I 42000€

Totaltravaux 195 I - I 202000€

Cette évaluation ne prend pas en compte l’équipement et le mobilier, deux
postes qui varient suivant le concept retenu (à la charge de l’exploitant).

4) Lnh ques

Pour répondre à la demande estimée, nous préconisons la constitution d’une
flotte de 10 embarcations (environ 3500 € / bateau), soit un investissement de
35000 €. Le ponton (bois traité) nécessaire à l’embarcation est estimé à 12600 €
environ, pour une surface d’environ 30 m2. Le coût d’investissement total de cet
équipement est de ce fait évalué à 47600€ H.T.

5) Jeux ppur enfants et mobilier

L’estimation des coûts d’investissement pour le développement des jeux pour
enfants et du mobilier complémentaire nécessaire s’élève à 30800,00€ HT.

*4
3 Elude relative au lacdu florzET (LotI!) — S0MIVAL— GALLETV.
a

Coût

31



Ils se répartissent de la manière suivante:

Prix unitaire (Ht) Quantité Prix total (fit)

Pyramide de corde
mono-mat 12 400,00€ 1 12 400,00€

(hauteur 5,35m)
Complément de la
structure évolutive 5 000,00€ I 5 000,00€

existante
Portiques 1 600,00€ 2 3 200,00€

Faceàface(ressort) 700,00€ 3 2 100,00€

Tables de pique-nique 500,00€ 5 2 500,00€

Bancs 350,00€ 10 8500,00€
Poubelles (50 L) avec

270,00€ 5 1 350,00€
couvercles

Panneaud’information 750,00€ 1 750,00€

Total investissements - - 30 800,00f

Ces coûts représentent
moyenne, les jeux d’enfants et
variables selon les produits.

une estimation pour un équipement de valeur
le mobilier urbain pouvant présenter des coûts très

6) I.a Maison de l’ARAIRE

Rappelons que projet est hors opération ‘Lac du RONZET. Cependant, des
coûts d’investissement ont été évalués par l’Association de la MAISON DE L’ARAIRE, à
partir de ratios de construction voisins de ceux dont nous disposons:

Surface (m2) Coût/m2

1080

Coût

___

Barimentprincipal 780 j 1 560€ j 1 216800€
StockaØe 150 780€ 117000€

Extensionextérieure 150 350€ 52500€

Total SHON

Totaldesinvestissements I -
- 1586840€

Equipements
Àménaement des abords

1 386300€

150540€

50000€
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> Le basimentprincipalregroupeIccueit la sallea udiovisuel lessalfes
&xposirions y compris la salle &xposftions de matériel agricole
(soft 780 w2 utiles) L cIairaØe. le chauffage, lemobilieE lespanneaux
d’exposftion et les systèmes sonos et vidéos qui équipent ce bâtiment
sontregroupSdansles coûtsdes’ équipemem’s’.

> Le stockage estùspace destiné au matérielen réserve (150 nf utiles)
a vecsimplementAcIairagemaissanschauffage

> L xtension extérieure, simplementcou verte, est destinée à lxposftion
de Øros matériel agricole (iso m2 utiles) avec également un système
déclairaØe, maissanschauffage.

7) Le_P_oint Accueil et Information

Coûts
Fourniture et pose d’un panneau d’information (type grand
plan 3x2 mètres, modèle RIS avec descriptifdes itinéraires) 3 000 f

- hors conception des plans -

Pose de barrières et d’un abri pour les prestataires
3500€saisonniers (promenade en âne, location V.T.T....)

Total des coûts d’investissements de l’accueil I 6500€

8) Ré cgpitulaflf des coflts Onvestissement

Le tableau page suivante synthétise les coûts d’investissement que nous venons
de présenter. Toutefois, ce dernier ne prend pas en considération la création du canal
de dérivation de l’YzEl?oT’I, la requalification paysagère des berges du plan d’eau du
RONZEÏ et de ses alentours, ni le mobilier qui sera implanté autour de celui-ci. Ces
postes d’investissement ont effectivement été évalués dans l’étude réalisée par le
cabinet CIDEE, Nous n’avons également pas pris en compte les aménagements dits
(hors opération’, à savoir:

> la matérialisation de la liaison pédestre reliant le plan d’eau du
.RONZEYà la commune dTzEnor/

> la !tL4IS0NDEL ARAll&

ê4
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Récapitulatifdes grands coûts d’investissement Coûts
Création du gîte de groupes.

1 155 600 €comprenant l’aménagement des abords et des équipements
Traitement paysager de la zone amont —

Création d’un mini - golf paysager 102000€
Création d’un restaurant avec terrasse sur pilotis

et desserte par un accès de service depuis le parking Nord 217200€
Création d’un ponton et constitution d’une flotte de 10 barques 47600€

Fourniture et pose de jeux pour enfants 30800€
Point Àccueil et Information 6500€

Honoraires 240E, AMO, ADO, SPS, CT. divers I 889875€

Total projet en valeur investissementhors taxes I 1949575€

Total coûta travaux 1 559 700E

Un phasage fonctionnel du projet est bien entendu possible, et plus
particulièrement en ce qui concerne l’implantation du gîte de groupes, l’équipement
le plus coûteux, qui pourrait être ainsi réalisé lors d’une tranche ultérieure de
l’opération.

B] APPROCHE DE L’EXPLOITATION DU SITE

t) Le resialirant du Lac

Les informations que nous disposons, relatives aux restaurants situés en zone
rurale au sein d’espaces ou de bases de loisirs, révèlent des chiffres d’affaires très
variables et qui demeurent bien évidemment fortement influencés par la
fréquentation globale de ces restaurants, mais également par la notoriété du site et le
professionnalisme du gérant.

L’exploitation est bien souvent saisonnière avec une ouverture sur 6 mois
environ. Pour un établissement disposant d’un nombre de couverts équivalent à
celui que nous avons programmé, nous pouvons observer généralement un C.A.
compris entre 65000€ H.T. et 120000£ Hi.

*4
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Pour évaluer le chiffre d’affaire du restaurant du Lac, nous avons réalisé une
simulation d’exploitation sur cinq années (avec une amplitude d’ouverture de 180
jours), en fonction des principaux postes de produits et de chartes:

Estimation des
Annéel A.zznée2 Années Année4 Annéesproduits. H.T.

couverts 50 50 50 50 50

joursexploitation 180 180 180 180 180

repas théoriques 18000 18000 18000 18000 18000

prixmoyenrepasHT 12€ 12€ 13€ 13€ 14€

C.A.maximum
216000€ 222480€ 229154€ 236029€ 243110€theorigue

taux d’occupation 30% 35% 40% 45% f 50%

C.A.H.T. 64800€ 77868€ 91662€ 106213€[ 121555€

Estimation des char$es.
Année I Année2 Années Années AnnéesFIT.

charesdepersonnel 24624€ 25363€ 26124€ 26907€ 27715€

Achatsalimetboissong 27000€ 31500€ 39600€ 44550€ 54000€

Autres charges de
11577€ 12904€ 13804€ 15281€ 16338€fonctionnement

Totalcharges 63201€ 69766€ 79527€ 86738€ 98052€

flE 1599€ I 8102€ 12134€ r 19475€ 23503€
EBEen%duC.À. 2% J 10% 13% 18% j 19%

2) Les locations de barques

La location des barques est fortement dépendante des conditions
météoroIoiques. Pour réaliser la simulation de cette activité, nous avons ainsi réduit
l’amplitude d’exploitation annuelle à une moyenne de 110 jours.

M
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Le C.A. estimé est alors compris entre 2 758,80 € H.T. (la première année) et
4417,60€ H.T. (à partir de la cinquième année).

En contrepartie, une assurance doit être contractée pour l’accueil du public. Il
faut étalement prévoir le petit entretien du matériel et son remplacement au bout de
cinq ans environ:

Estimation des charges H.T. Année 1 Année 2 Années Année 4 Année 5

Assurances et petit
600€ 638€ 716€ 774€ 832€entretien

E.B.E.(arrondi) 2159€ I 2120€ 2503€ J 3091€ 3586€

3) Le rnini4oLfpaysaer

A l’image de la simulation précédente, l’estimation des produits de cette
activité se base sur une durée d’exploitation moyenne de 110 jours par saison:

Etude ref ative au lac du RONZET (Lot H) — SoMAL— GAaV.
ê’

Année I Année 2 Années Année 4 AnnéeS
Nombredesemaines

24 24 24 24 24d ouverture
Nombre de jours

d’exploiraflonmoyenpar 110 110 110 110 110
saison

Nombredelocation
6 6 7 7 8moyen_par jour

Tarifdelalocation(H.T.) 4,18€ 4,18€ 4,18€ 5,02€ 5,02€

CÀ.I-I.T. 2 758,80€ 2 758,80€ 3 218,60€ I 3 865,40€ J 4 417,60€

Année I Année2 Années I Année 4 AnnéeS
Nombre de semaines

24 24 24 24 24d’ouverture
Nombre de jours

d’exploitationmoyenpar 110 110 110 110 110
saison

Nombre de locations moyen
15 18 22 25 27parjour

Tarifde la location moyen
4,18€ 4,18€ 4,18€ 4,18€ 4,18€

(Hi.)

C.A.H.T. I 6897,00€ I 8276,40€ 10115,60€I 11495,00€I 12414,60€
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Comme pour les locations de barques, une assurance devra être contractée.
L’entretien des espaces verts et le renouvellement du matériel doivent également être
pris en compte. Les surfaces de parcours proprement dites ne nécessitent en revanche
pratiquement pas d’entretien.

Estimaiiondeschar$es(H.T.) Ânnéel Ànnéez Années Année4 AnnéeS

Charesd’assurance,
400€ 408€ 416€ 424€ 432€petit entretien et matériel

Entretien des espaces verts et des parcours
1200€ 1250€ 1300€ 1350€ 1400€(4000m2)

Totalchares 1600€ 1658€ 1716€ 1174€ 1832€

EBE(arrondi) 5297€ 6618€ I 8399€ I 9721€ 10583€

4) G&4&pe

Les simulations d’exploitation ont été établies par analogie avec des structures
de même type, qui finctionnent à l’année. Pour la commune d’TzElzori, et compte tenu
de la proximité de l’agglomération lyonnaise, nous avons établi une simulation sur
10 mois d’ouverture effective.

Nous avons pris un taux d’occupation moyen des lits compris entre 35 96 (la
première année) et 45 96 (la cinquième année). Cela permet d’espérer entre 5 250 et

6 750 nuitées environ, soit un nombre de nuitées par lit compris entre 105 et 135 par
année.

Nous avons également retenu, comme hypothèse, un taux de remplissage à
hauteur de 60 96 par un public enfant et à 40 96 par un public adulte les premières
années, un taux de remplissage qui tend à s’équilibrer par la suite.

Enfin, les tariJ pratiqués par les structures similaires situées en milieu rural
ou de montagne sont compris entre 10€ H.T. et 15 € H.T., petits déjeuners non compris
(environ 5 € H.T.). Pour cette simulation, nous nous sommes donc basés, pour les
premières années, sur un forfait nuitée + petit déjeuner’ à 12 € H.T. par enfant et à
17 € H.T. par adulte,

44
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Ainsi, pour une période d’ouverture de dix mois par an, les données
d’exploitation peuvent être estimées comme suit:

Nous n’avons pas considéré, dans cette simulation, les recettes potentielles liées
à des activités plus spécifiques ou événementielles (location indépendante des deux
salles...). Les charges ont été calibrées suivant les niveaux normalement observés pour
ce type de structure avec notamment un agent polyvalent chargé de la sécurité du site
et deson entretien:

Estimation des chartes Année) Année2 Années Année4 AnnéeS
Chargesdepersonnel 21600€ 22032€ 22473€ 22922€ 22922€

Achats 5250€ 6000€ 6750€ 6750€ 6750€

Fluidesetconsomniables 7875€ 9000€ 10125€ 10125f 10125€

Blanchisserie, entretien, maintenance 8 400€ 9 600€ 10 800€ 10 800€ 10 800€

Téléphone,fraispostaux,communicarion 7875€ 9000€ 10125€ 10125€ 10125€

Assurances,impôtsetta.xes 5500€ 5665€ 5835€ 6010€ 6010€

Autrescha$esdflestion 2625€ 3000€ 3375€ 3375€ 3375€

TOTAL CHARGES 59 125E 64297€ 69483€ 70 107€

EBE 14375€ 21383€ 28835€ 34518€ 34518€

EBEen%duCA 19,56% 24,96% 29,33% 32,99% 32,99%

70 107€

5) Les charges d’entretien général du site

La requalification paysagère du site va nécessiter un niveau d’entretien plus
important qu’aujourd’hui. Il faut en effet prendre en compte:

> L nÎreÎien des beiges (npysiIves roselièrej

> L a’nîre.tien desmass.iffIeuris

€14
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Année 1 Année 2 Années Année 4 Années
Nombre de lits 50 50 50 50 50

?iombredejoursd’exploùarion 300 300 300 300 300

potenrielnuitées 15000 15000 15000 15000 15000

Taux d’occupation 35% 40% 45% 45% 45%

soitnuitéesréalisées 5250 6000 6750 6750 6750

nuitéesparli.r 105 120 135 135 135
Nuitéesenfants 3150 3600 4050 3375 3375

Nuitéesadultes 2100 2400 2700 3375 3375

PrixmoyenH.T.nuitéeenfant+pdj 12€ 12€ 12€ 13€ 13€

PrixmoyenH.T.nuitéeadulte+pdj 17€ 17€ — 18€ 18€ 18€

C.Â.TOTALRT. 73500€ 85680€ 98318€ 104625€ 104625€

SoirCÀ.HT parDi 1470,00E 1713,60e 1966’36e 2092,50E 2092,50e
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> La taille deshaies;

‘> L ntreÎien des arbres (coupe, protection à la base).

> La tonte desespaces enherbés,

> Le ramassaØe desorduresetdétritus,

> L Witretien du mobilier (petite maintenance, remplacement des
élémentscassés..)

> L ntretien dessentiers.

Cette obligation peut conduire la collectivité ou l’exploitaiit du site à recourir
aux services d’entreprises spécialisées dans l’entretien des espaces verts et la
maintenance des espaces publics.

Si l’on considère un espace saisonnier d’environ 4 hectares à entretenir (hors
parkings) composé d’espaces verts, de cheminements et de mobilier urbain, on peut
évaluer les coûts de maintenance à environ 5 000 € H.T. / an pour une prestation de
base (tonte, taille de haies, entretien des berges et des massifs). A titre de comparaison,
l’entretien des 20 hectares d’espaces verts des zones d’activités communautaires, qui
ne nécessitent qu’une intervention limitée, revient à 6 240€ H.T. / an.

6) _Les prestataires saisonniers

Le programme prévoit l’accueil de prestataires saisonniers sur le site
(promenades en âne, location V.T.T....).

De ce fait, la collectivité propriétaire ou l’exploitant délégataire peut envisager
une redevance ou un loyer correspondant à la mise à disposition du foncier et des
petits équipements afférents. Toutefois, par souci de simplification et afin de ne pas
rebuter les prestataires potentiels, nous avons considéré une mise à disposition à titre
gracieux, charge à ces derniers d’entretenir correctement le lieu qui leur est alloué.

7) Synthèse du projet

E.B.E. prévisionnel en année 1 E.B.E. prévisionnel en annéeS

Gitedegroupes +14375E +34518E
Resraurantdulac +1599€ +23503€

Mini-golfpaysager +5297E +10583E
Locationdebargues +2159E +3586E

Entretien général du site -5000E -5000€

TOTAL +18430E +67190E
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III - LES MODES DE GESTION POSSIBLES DU SITE

Les modes de gestion théoriques envisageables sont
multiples depuis la gestion en régie directe en passant par
la mise en place ctune S.E.M. ou la délégation de gestion.
Nous souhaitons désormais présenter de manière
pra9matique les meilleures solutions pour ce projet

À] MoDES DE GESTION ENVISAGEABLES

Deux niveaux sont à considérer:

“ laphase cLin vestissement

> fa Øes.tion deîéqu4wmenrréalisé

Concernant la phase investissement, plusieurs montages sont possibles:

S.E.btL

tt4
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Privé

Choix du main d’ouvrage

Colleciivité

4 4
Gestion en

réØe directe
Gestion
déléguée

4
Gestion
directe

4
Gestion
directe

V
Avec une

SEML

Gestion via
une société

privée

Avec un
privé
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Dans le cas d’un espace de loisirs tel que le plan d’eau du R0NzEY, compte tenu
du programme envisagé et de son niveau de rentabilité attendu, seule une maîtrise
d’ouvrage publique parait réaliste. Dans ce cas, la collectivité pourra choisir entre
gestion directe et gestion déléguée.

1) La 9estion dus ite en régie par la collectivité

> L ïn vestissemen.t à réaliser est supportépar la collectivité qui assure
ensuite, en réØie, Ixploitation du site.

Avantages Inconvénients
Risque d’exploitation assumé par

la collectivité
Contrôle direct du site et de ses Gestion d’un équipement

activités par la collectivité touristique et de loisirs par une
collectivité dont ce n’est pas la

mission

Etude relative au lac du R0NZET (Lot Il) — SOMrQAL — GALI.rrV. 41

Choix du support de $estion

Gestion en ré$ie Gestion déléguée
directe

____I

1’Avec un
privé ou

une SIMI.
de gestion

Régie
intéressée

Affermage Concession
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z) Gestion du site déléguée en régie intéressée

> La coIlectiviréréalise lesin ves.tissementsselon leprogramme envisagé

En régie intéressée, la structure délégante (c’est-à-dire la collectivité) finance
elle-même l’établissement du service dont elle confère l’exploitation et l’entretien à
un fiers, personne physique ou morale, publique ou privée, qui est rémunérée par
une partie forfaitaire et une partie variable selon les résultats d’exploitation.

La régie intéressée est le mode de gestion déléguée faisant reposer la plus
grande partie des risques sur la structure délégante même si le risque encouru par le
régisseur intéressé n’est pas totalement inexistant.

Avantages Inconvénients

L’essentiel du résultat revient à la collectivité

Le risque d’exploitation continue à êtreLa gestion du site est confiée à un par la collectivitéassume
professionnel qui rend compte auprès de la

collectivité de sa gestion

s) Gestion du site déléguée en affermage

> La CC fl procède à lménagemenî du site selon le programme
envisagé Puis elle confie en affermage, au moyen chine Délégation de
ServicePublic, tout o upartie des éq uijiiemenîsdeloisirs etde tourisme
à un gestionnaireprivé unique.

Le fermier contractant de la structure délégante se voit remettre directement
les ouvrages et équipements nécessaires à l’exploitation du service ainsi délégué. À ce
titre, il doit garantir la maintenance des équipements et éventuellement leur
modernisation ou leur extension. La rémunération du fermier repose sur les
redevances payées par les usagers. En revanche, il est tenu de verser à la collectivité
une contribution (pourcentage du chiffre d’affaires et/ou somme fixe).

Avantages Inconvénients

La gestion est confiée à un professionnel

Le fermier ssuï’e l’exploitation à ses
risques et périls L’essentiel du résultat revient au fermier

Le fermier peut investir stif cetMines parties
du site
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4) Gestion du site déléguée en location

“ La collectivitéprocède à faménagement du site selon Je programme
en visaØé précédemment Elle confie ensuite en localion. au moyen
d’un bail commercial foui ou partie des équipemenrs de loisirs et de
tourisme à un gestionnaireprivé unique.

Le locataire contractant de la structure délégante se voit remettre directement
les ouvrages et équipements nécessaires à l’exploitation du service délégué. II n’assure
pas la maintenance des équipements. La rémunération du fermier repose sur les
redevances payées par les usagers. II verse à la collectivité un loyer fixe et fou
variable, selon des plafonds de chiffre d’affaires.

Avantages Inconvénients

La 9estion est confiée à un professionnel

Le fermier assure à ses risques et périls L’essentiel du résultat revient au locataire

l’exploitation

5) Gestion du site déléguée en concession

> La concession est un mode de estion déléguée par lequel la
collectivité charge son co-conIraclan! de réaliser des travaux de
premier établissement et&xploiteE à sesfrais; le service, pendant une
durée déterminée, en prélevant directement auprès de ses usagers des
redevances quiluirestentacquises.

La rémunération du concessionnaire est donc assurée par les usagers. La
gestion de l’activité est effectuée aux risques et périls du concessionnaire privé.

Avantages Inconvénients
La gestion du site est confiée à un La maitrise d’ouvrage des travaux revient au

professionnel concessionnaire

Le concessionnaire assure à ses risques et
périls l’exploitation. Saufmention précisée dans le contrat, la

totalité du résultat revient au
Le concessionnaire finance les frais de concessionnaire

premier établissement de service
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B] PREc0NISAH0NS

La réalisation du programme décrit devrait permettre d’intéresser un ou
plusieurs exploitants privés.

Compte tenu de la taille relativement limitée du site, un seul exploitant,
capable de prendre en charge l’hébergement, la restauration et les différents
équipements de loisirs, nous semble être la meilleure formule. Une gestion unique
permettra également de dégager les économies d’échelle nécessaires (en termes de
charge de personnel notamment) et ainsi de permettre une rentabilité suffisante
pour intéresser durablement un exploitant privé.

La meilleure formule, dans ce cas, serait la gestion déléguée du site en
affermage à la suite d’une délégation de service public.

La redevance, à fixer par le fermier, est à négocier en tenant compte des
résultats d’exploitation attendus (c.f simulations d’exploitation) et des objectifs de la
maîtrise d’ouvrage concernant le retour souhaité sur investissement.
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